
Mercredi 10 février, le gouverne-
ment a présenté son projet de 
loi  « climat et résilience », 
censé reprendre une partie des 
travaux de la Convention citoyenne 
pour le climat. Ce texte de loi est 
bien en deçà des objectifs fixés par 
l’assemblée citoyenne. En l’état, 
il ne permettra pas d’atteindre la 
baisse de 40 % des émissions de 
gaz à effet de serre. 
LES CONCLUSIONS DE LA 
CONVENTION CITOYENNE 
POUR LE CLIMAT TORPILLÉES. 
Les mesures les plus structurantes 
proposées par la Convention 
concernant la rénovation globale 
des bâtiments, la réduction de 
l’empreinte carbone des grandes 
entreprises, la régulation du trafic 
aérien ou de la publicité, l’abandon 
du CETA etle renforcement du droit 
environnemental sont repoussées 
à plus tard ou vidées de leur 
substance. Alors que certains 

pays ont revu à la hausse leurs 
ambitions de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, 
la France laisse le peloton des 
nations les plus vertueuses 
s’échapper en n’étant pas capable 
d’accélérer,  elle aussi, 
le mouvement ! 

CLIMAT : LA FRANCE 
CONDAMNÉE  Au début du mois 
de février, la justice a condamné 
l’État pour inaction climatique 
suite à l’initiative citoyenne l’Affaire 
du siècle. Le tribunal de Paris a 
reconnu la responsabilité de l’État 
français dans la crise climatique, et 
jugé illégal le non-respect de ses 
engagements de réduction des 
émissions de 
gaz à effet de 
serre et le juge 
responsable 
de préjudice 
écologique.

Loi Climat et Résilience : 
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ENCLENCHONS DÈS AUJOURD’HUI 
LA RÉVOLUTION ÉCOLOGIQUE

Fabien Roussel, secrétaire national du PCF

«  Le PCF propose que la France consacre 
100 milliards d’euros à un fonds écologique
 et social financé par l’État et les entreprises. 

Et que toutes les aides publiques aux entreprises 
soient conditionnées à des critères 

écologiques et sociaux précis »

Relocalisons nos productions pour réduire les besoins 
de transport longue distance des marchandises
Développons un service public ferroviaire, fret et 
passager, en réduisant notamment  le prix du billet SNCF 
pour les usagers
Gratuité des transports en commun 
Investissons 10 milliards d’euros/an 
pour rénover les bâtiments
Arrêt du projet HERCULE visant à privatiser 
la production d’énergie
Rejet des accords de libre-échange type CETA 
et MERCOSUR et adoption d’une loi favorisant 
les circuits-courts
Création d’un pôle public de l’énergie


